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Fraternité-Travail-Progrès
	DECLARATION LIMINAIRE DE MONSIEUR MOHAMED BEN OMAR, MINISTRE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION  SOCIALE A L'OCCASION DE LA PRESENTATION DU RAPPORT INITIAL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER REDIGE EN VERTU DES ARTICLES 16 ET 17 DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES SOCIAUX ET CULTURELS


GENEVE LE 13 MARS 2018
Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
C’est pour moi un grand honneur de prendre la parole, ce jour 13 mars 2018, pour présenter le rapport initial de la République du Niger sur la mise en œuvre du Pacte international relatif aux droits économiques sociaux et culturels auquel le Niger a adhéré le 07 mars 1986. 
Le Niger attache une grande importance au mandat du Comité, à l’effort collectif que vous fournissez pour la promotion et la protection des droits économiques sociaux et culturels partout dans le monde. Le Comité des droits économiques sociaux et culturels est un organe indispensable à la mobilisation de tous les acteurs et au rappel de la responsabilité commune des Etats d’œuvrer pour la promotion et la protection des droits économiques sociaux et culturels, gage d’un monde plus juste et plus équitable.

Au nom de ma délégation, je voudrais adresser mes vives félicitations à tous les membres du Comité pour leur travail remarquable. Le Niger vous assure de sa pleine coopération.

Je remercie également le Secrétariat du Comité pour les dispositions prises en vue de la préparation de la présente session et de la présentation du rapport du Niger.
Madame la Présidente,

Mesdames et messieurs 

La délégation que je conduis, au nom du Gouvernement de la République du Niger, en ma qualité de ministre de l’Emploi, du Travail et de la Protection sociale comprend le Premier vice-Président de l’Assemblée Nationale, la Représentante Permanente du Niger auprès des Nations Unies à Genève, à Vienne et à l’OMC, le Conseiller principal du Premier Ministre en droits de l’homme, le Directeur de Cabinet du Ministre de l’enseignement primaire, le Secrétaire général du Ministère de la Promotion de la femme et de la protection de l’enfant, le Secrétaire Général du Haut-Commissariat à l’Initiative 3N, ainsi qu’une équipe composée de représentants des ministères de la Justice, du Ministère de la santé et du Ministère de l’emploi, du travail et de la Protection  sociale. Cette composition multidisciplinaire, nous l’espérons, facilitera nos échanges que je souhaite interactifs et fructueux.
Madame la Présidente,

Mesdames et messieurs

Le présent rapport qui couvre la période allant de 1988 à 2015, a été élaboré suivant un processus inclusif et participatif qui a impliqué les institutions étatiques et les organisations de la société civile.
Rédigé conformément aux directives adoptées par le Comité, le présent rapport comporte deux grandes parties.  La première partie fournit des renseignements se rapportant au cadre général de protection des droits de l’homme au Niger. La deuxième partie, quant à elle, rend compte des mesures d’ordre législatif, administratif, politique et autres prises pour donner effet aux dispositions du Pacte.
Mesdames et messieurs
Le Niger a fait de la promotion et de la protection des droits de l’homme en général et des droits économiques sociaux et culturels en particulier, une priorité. Dans cette perspective, mon pays a non seulement adhéré à la quasi-totalité des instruments juridiques relatifs aux droits de l’homme, y compris le Protocole facultatif au PIDESC, mais aussi adopté d’importants documents cadres visant la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels.
En effet, pour mettre en œuvre les droits énoncés dans le Pacte, le Niger s’est doté d’un certain nombre de documents cadres dont :
· le Plan de Développement Economique et Social (PDES 2012-2015 prorogé à l’année 2016, qui vise une accélération de la croissance et une amélioration sensible des conditions de vie des populations à travers la promotion du bien-être économique, social et culturel ;
· l’Initiative 3N, les Nigériens Nourrissent les Nigériens dont l’objectif global est de « contribuer à mettre les populations nigériennes à l’abri de la faim et leur garantir les conditions d’une pleine participation à la production nationale et à l’amélioration de leurs revenus ».  
· le Programme Sectoriel de l’Education et de la Formation, PSEF 2014-2024) qui est un document holistique fédérant  tous les niveaux de l’éducation et de la formation ;
· le Plan de Développement Sanitaire 2017-2021 ;
· la Politique Nationale de Santé, adoptée en 2017 ;
· la politique nationale de protection sociale, adoptée en 2011 ;
· la Politique Nationale de l’Environnement et du Développement Durable adoptée en 2017 ;

·  la stratégie opérationnelle de promotion de l’Hygiène et de l’Assainissement de base 2014-2018 ;

· la  politique culturelle  nationale.
Mesdames et Messieurs

Le Niger a enregistré des avancées en matière de droits économiques sociaux et culturels notamment dans les domaines de la santé, de l’éducation, de l’emploi et de l’alimentation.

Pour assurer l’accès à l’éducation à tous les enfants, un programme de construction de 2500 classes par an, d’écoles normales et de jardins d’enfants communautaires, un recrutement massif ont été entrepris par le gouvernement. Le Niger a également pris plusieurs mesures en vue de permettre à la jeune fille non seulement d’accéder à l’école, mais aussi d’y rester jusqu’à la fin de son cursus.  

Aussi, la mise en œuvre du Programme Sectoriel de l’Education et de la Formation (PSEF 2014-2024), a-t-elle permis d’améliorer significativement les indicateurs suivants :
- le taux brut de scolarisation est de 77, 8% en 2017, dont 72 ,1 % pour les files contre 64,7% en 2013 ; 

- le taux d’achèvement au primaire en 2017 est de 80,4% dont 72,9 % pour les filles contre 44,3% en 2013.    

Dans le domaine de la santé, les autorités ont déployé des efforts considérables pour améliorer la qualité et l’accès aux services de santé, malgré les difficultés économiques que connait le pays. En effet, le Niger a mis en œuvre le Plan de Développement Sanitaire, le Plan de Sécurisation des Produits de la Santé de la Reproduction, le Plan Stratégique de la Santé Sexuelle et Reproductive des Adolescents et Jeunes et la Stratégie « Ecole des Maris ». 
Le Gouvernement met également en œuvre des stratégies spécifiques à certaines thématiques comme la gratuité des soins, la réduction de la mortalité maternelle et néonatale et les IST/VIH/SIDA. 

La gratuité des soins aux enfants de moins de cinq ans et aux femmes, notamment les consultations prénatales, la césarienne, la planification familiale, le dépistage, la prise en charge des cancers féminins, de la fistule obstétricale, du VIH sida, a permis d’améliorer significativement la santé de la mère et de l’enfant.

La mise en œuvre de ces différentes politiques et la création des centres Mère et Enfant dans toutes les régions du pays ont permis de réduire le taux de mortalité maternelle et d’améliorer le taux d’accouchement assisté par un personnel qualifié qui est passé de 29,3% en 2012 à 42,26% en 2015.
Pour donner effet au droit à l’alimentation, consacré par la Constitution, le gouvernement a poursuivi la mise en œuvre de la stratégie dénommée Initiative 3N « Les Nigériens Nourrissent les Nigériens ». Dans la mise en œuvre opérationnelle de l’Initiative, il a été élaboré un plan d’investissement de l’Initiative 3N pour la période 2012-2015. Mais pour atteindre les résultats fixés à l’horizon 2015, une impulsion supplémentaire a été donnée dans la mise en œuvre des programmes d’investissement prioritaires de l’Initiative 3N. C’est dans ce sens que le plan d’accélération 2014 -2015 de l’Initiative 3N a été élaboré et mis en œuvre pour prendre en charge la situation d’insécurité alimentaire. 

Il faut noter par ailleurs que le Niger a souscrit à l’assurance risque alimentaire depuis 2012 et ceci constitue une avancée importante en matière d’effectivité du droit à l’alimentation pour un pays où les crises alimentaires sont devenues récurrentes. 

La souscription à cette assurance est une mesure susceptible de permettre au Niger d’atténuer et de soulager la faim même lors de catastrophes naturelles. Pour prendre en charge les questions humanitaires, le Niger a créé, en 2016, un Ministère de l’Action Humanitaire et de la Gestion des Catastrophes.

Pour assurer l’effectivité du droit au travail, le Gouvernement met l’accent sur la création d’emplois, surtout pour les jeunes diplômés. Ainsi, de 2011 à 2015, 575 063 emplois ont été créés dont 115 680 permanents et 459 383 temporaires. La priorité est donnée aux compétences locales concernant certains emplois et la sous-traitance. En fin 2016, ce sont 3800 emplois statutaires et de sous-traitance qui ont été créés.

Le Ministère de l’Emploi, du travail et de la protection sociale conduit plusieurs programmes visant à accompagner les demandeurs d’emploi.

Un Programme d’Appui à l’Insertion des Jeunes a été instauré en juillet 2016 avec pour objectif essentiel l’amélioration de l’employabilité des jeunes et la promotion de leur insertion dans la vie active. 
La partie réglementaire du Code de travail de 2012 a également été adoptée par le Gouvernement en aout 2017 pour tenir compte des innovations apportées.
Mesdames et messieurs 

Le Niger accorde une attention au droit des peuples à la libre disposition de leur richesse. Ce droit est encadré par certains articles de la loi fondamentale : 

· l’article 148 de la Constitution dispose que « les ressources naturelles du sous-sol sont la propriété du peuple nigérien»

· l’article 149 quant à lui, dispose que « l’Etat exerce sa souveraineté sur les ressources naturelles du sous-sol.

L’exploitation et la gestion des ressources naturelles et du sous-sol doivent se faire dans la transparence et prendre en compte la protection de l’environnement, du patrimoine culturel ainsi que la préservation des intérêts des générations présentes et futures ».

· l’article 152 prescrit que « les recettes réalisées sur les ressources naturelles et du sous-sol sont reparties entre le budget de l’Etat et les budgets des collectivités territoriales conformément à la loi ».

· l’article 153 dispose que « l’Etat veille à investir dans les domaines prioritaires notamment l’agriculture, l’élevage, la santé et l’éducation, et à la création d’un fonds pour les générations futures ».

Par ailleurs, l’Ordonnance n°2017-03 du 30 juin 2017 modifiant la  loi minière stipule en son article 95 que « les recettes minières constituées par la redevance minière, la redevance superficiaire, les droits fixes, le produit de la taxe d’exploitation artisanale et le produit de la vente des cartes d’artisans miniers (…) sont réparties comme suit :

· 85% pour le budget national ;

· 15% pour le budget des communes de la région concernée pour le financement du développement local… ».  
Les industries extractives, dans le cadre de leurs obligations sociétales participent au développement des communes abritant les exploitations. 

Quant au droit des peuples à un environnement sain, il est garanti par la Constitution et plusieurs textes législatifs et réglementaires pris dans ce domaine et  un programme national d’eau, d’hygiène  et d’assainissement. 

En outre, pour faire face à la détérioration des ressources environnementales, souvent du fait des industries extractives, des audits environnementaux des industries minières et établissements classés sont réalisés tous les trois ans. Chaque année des guides sur les bonnes pratiques environnementales des Industries Extractives sont élaborés et vulgarisés.
Madame la Présidente,

Mesdames et messieurs les membres du Comité
Malgré toutes les avancées enregistrées par le Niger en matière de respect des droits et libertés énoncés dans le Pacte, des défis restent encore à relever pour accroître le bien-être des nigériens. Il s’agit notamment de :
· la forte pression démographique ;  
· la situation sécuritaire; 

· la faible résilience des systèmes de production face aux changements climatiques.

Conscient de ces défis, mon pays a adopté en 2017 la Stratégie de Développement Durable et de Croissance Inclusive  Niger 2035 dont le   Plan de Développement Economique et Social 2017-2021 constitue le premier plan quinquennal d’opérationnalisation. 

Le PDES 2017-2021 qui tire aussi ses fondements des orientations du «Programme de Renaissance Acte-2, s’inscrit dans le cadre des agendas internationaux (Agenda 2030 des Nations Unies, Agenda 2063 de l’Union Africaine, vision 2020 de la CEDEAO). 
La mise en œuvre du PDES 2017-2021, avec l’implication de toutes les parties prenantes et l’appui des partenaires contribuera sans nul doute à l’amélioration de la situation des droits de l’Homme au Niger.

Je voudrais enfin renouveler les engagements de mon pays à poursuivre les efforts pour la mise en œuvre des droits et libertés énoncés dans le Pacte.

Ces efforts, nous entendons les continuer avec encore plus de ferveur parce que nous sommes convaincus qu’ils constituent des investissements sûrs qui permettront à mon pays de lutter contre la pauvreté et les inégalités en vue d’une jouissance juste et équitable des droits économiques, sociaux et culturels.
Au terme de ma déclaration, je voudrais rappeler que ma délégation et moi restons ouverts à vos observations, questions et commentaires.

Je vous remercie de votre aimable attention. 
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